- 2 -

UIT-D/2/227-F

	[image: image1.wmf]
	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
	

	
	BUREAU DE DÉVELOPPEMENT
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

commissions d'études de l'uit-d
	Document 2/227-F
23 mai 2001
Original: anglais

	
QUATRIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 1: CARACAS (VENEZUELA), 3 - 7 SEPTEMBRE 2001
QUATRIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 2: CARACAS (VENEZUELA), 10 - 14 SEPTEMBRE 2001


SUITE À DONNER
Question 14/2:
Comment encourager l'application des télécommunications aux soins de santé. Identifier et mettre en évidence les facteurs contribuant à la réussite de la mise en oeuvre de services de télémédecine

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 14/2

TITRE:
RAPPORT DE LA RÉUNION D'EXPERTS EN TÉLÉMÉDECINE SUR LA QUESTION 14/2 - GENÈVE, 24-26 JANVIER 2001

________

Action demandée

Les participants sont invités à faire part de leurs commentaires concernant le rapport ci-joint.

Résumé

Le présent document rend compte des débats qui ont eu lieu à la réunion des experts en télémédecine en janvier 2001 ainsi que des décisions qui y ont été prises.

Introduction

Le Groupe du Rapporteur pour la Question 14/2 s'est réuni du 24 au 26 janvier 2001 à Genève sous la présidence du Rapporteur, M. Leonid Androuchko. Quinze participants des Etats Membres, des Membres du Secteur et d'autres organisations s'occupant de télémédecine ont assisté à la réunion (voir la Liste des participants à l'Annexe 1). Les débats se sont déroulés sur la base du projet d'ordre du jour, lequel a été adopté (Annexe 2).

Le Rapporteur a brièvement fait le point sur l'état d'avancement actuel des travaux et a rappelé les principaux objectifs de la réunion: 

1)
préparer le rapport Télémédecine et pays en développement - Enseignements tirés (Document 2/116(Rév.1)) en vue de sa publication;

2)
proposer une recommandation sur la télémédecine qui sera présentée à la prochaine réunion du Groupe du Rapporteur en septembre 2001;

3)
formuler une proposition de nouvelle question sur la télémédecine pour la prochaine période d'études (2002-2005).

Résultats de la réunion

1
Adoption et publication du rapport

Les participants ont adopté le rapport avec des modifications rédactionnelles mineures, ont examiné comment, une fois publié, il pourrait être diffusé auprès des intéressés, et ont proposé de le mettre à disposition sur le site web de la Commission d'études de l'UIT-D. Une version papier pourrait être adressée à tous les organismes de réglementation des pays en développement avec une lettre d'accompagnement dans laquelle ils seraient priés d'informer leur ministère de la santé et de considérer les services de télémédecine comme étant un élément important du service universel.

Les participants ont pris connaissance du rapport. M. Kisrawi (Syrie) a proposé de vérifier toutes les dates qui y figurent; M. Gueye (Sénégal) a actualisé l'information concernant son pays; et M. Yifru (Ethiopie) a demandé que la liste des partenaires éthiopiens au projet soit mise à jour. Le document sera traduit en français et en espagnol avant d'être publié.

2
Projet de Recommandation

Il a été convenu à l'unanimité d'élaborer une recommandation sur la télémédecine qui sera soumise à la prochaine réunion de la Commission d'études 2 en septembre 2001. Les participants de l'Ethiopie et du Sénégal ont souligné l'importance que revêt ce projet de recommandation pour leurs administrations respectives, étant donné qu'il contribuera à promouvoir les services de télémédecine dans les pays en développement. L'absence d'informations en la matière est, en effet, l'un des obstacles qui entravent habituellement la mise en oeuvre de la télémédecine dans les pays en développement. De plus, de nombreux décideurs dans ces pays n'ont pas connaissance des avantages que pourrait apporter la mise en place de services de télémédecine dans leur pays. M. Yifru (Ethiopie) a mis en évidence le rôle important que jouent les comités nationaux de coordination des questions de télémédecine. Ces comités se composent généralement de représentants du ministère de la santé, du ministère des communications, de la faculté de médecine et d'autres organisations qui s'intéressent à ce domaine. Mme Dzenowagis (Organisation mondiale de la santé) a accepté de coordonner l'élaboration du projet de recommandation
 après que les participants en auront adopté le principe.

3
Formulation d'une nouvelle question d'étude sur la télémédecine

Les participants sont convenus que la Commission d'études 2 de l'UIT-D devrait continuer de consacrer des études à la télémédecine. Les travaux menés à bien jusqu'à présent par la Commission d'études et le BDT ont sensiblement contribué à faire comprendre l'intérêt que revêt la télémédecine pour les pays en développement. C'est en effet dans ces pays qu'elle a toute son utilité. Elle ne peut pas être mise en oeuvre dans les pays en développement de la même façon que dans les pays développés pour de nombreuses raisons (densité de médecins et d'autres professionnels des soins de santé, infrastructures de télécommunication différentes, ressources différentes, etc.). Le groupe sur la télémédecine au sein des Commissions d'études de l'UIT-D est unique en son genre puisqu'il tient compte de la situation des pays en développement et se compose de participants issus de pays en développement mais aussi de pays développés. Ce groupe a, d'ores et déjà, été reconnu à sa juste valeur par les pays en développement, et il serait donc judicieux qu'il profite de cet élan pour poursuivre ses études relatives à la télémédecine.

Les membres du groupe ont estimé nécessaire d'élargir le champ de l'étude pour y inclure une évaluation rigoureuse des projets de télémédecine mis en oeuvre dans les pays en développement. Il importe, selon eux, d'aider les facultés de médecine des pays en développement en dispensant des cours de formation sur les installations de télécommunication utilisées pour la télémédecine. Ces cours devront être étayés par les données d'expérience acquises dans le cadre de projets de télémédecine réalisés dans des pays en développement. Pour l'heure, il faudra mettre l'accent sur la formation destinée à différents publics, depuis l'infirmière en milieu hospitalier jusqu'aux fonctionnaires du ministère de la santé. Le groupe espère que l'OMS s'associera à l'UIT dans cette entreprise importante qu'est la formation en télémédecine. Il a été demandé au Rapporteur d'achever la révision de la question sur la télémédecine élaborée à la réunion.

4
Projet "Health InterNetwork" et signatures électroniques pour les médecins

Mme Dzenowagis a présenté le projet "Health InterNetwork" encadré par l'OMS. Ce projet a pour objet, d'une part, d'améliorer les services de santé publique en utilisant les techniques de l'Internet pour donner accès à des informations très fiables, actualisées et pertinentes en la matière et, d'autre part, de faciliter les échanges et les contacts entre le personnel sanitaire du secteur public, les chercheurs et les décideurs. Il vise par ailleurs à fournir une formation, ainsi que des outils et des applications qui soient à la pointe dans le domaine des technologies de l'information et de la communication, en vue de répondre aux besoins en matière de santé propres à la population d'un pays précis. Le projet "Health InterNetwork" permettra de créer un portail Internet consacré à la santé publique et de donner accès aux sites de pays en développement dans le monde entier. Les participants ont examiné le projet qui leur a été présenté et ont proposé au Rapporteur d'étudier la possibilité de coopérer étroitement à cette entreprise.

M. Gerome (AULM S.A.), Membre de l'UIT-D, a fait un bref exposé sur la question des signatures électroniques pour les médecins. Il propose d'exploiter en la matière les progrès réalisés dans le domaine de la dermoscience. Son exposé, considéré comme très intéressant, a donné lieu à de nombreuses questions.

5
Mise à jour du répertoire sur la télémédecine

Le Rapporteur a présenté le Document 2/195 intitulé Telemedecine directory. M. Engvall (Com.3‑TIC) s'est engagé à fournir des informations supplémentaires sur les nouveaux projets de télémédecine appuyés par la Commission européenne. M. Lievens, coordonnateur international du Salon sur la télémédecine et la télésanté qui doit se tenir en avril 2002 au Luxembourg, a promis, lui aussi, de contribuer à cette mise à jour en communiquant des informations sur les sociétés qui fabriquent des systèmes de télémédecine. M. Lievens n'a pas pu assister à la réunion, mais a assuré par téléphone les participants de son concours. Les participants ont confirmé que le répertoire sur la télémédecine devrait être soumis, sous sa forme définitive, à la réunion de la Commission d'études 2 de l'UIT-D en septembre 2001 et ils ont autorisé le Rapporteur à finaliser le projet dans les temps en vue de la réunion.

6
Divers

Les participants se sont demandés quand aura lieu le prochain Colloque mondial sur la télémédecine pour les pays en développement. De l'avis de tous, il ne sera pas possible de l'organiser sans l'appui financier de l'OMS. M. Kantchev (BDT) a été prié de négocier cette question avec l'OMS et de rendre compte des résultats de sa démarche à la réunion du Groupe du Rapporteur en septembre 2001. Les participants ont recommandé de recourir aux nombreux ateliers et conférences, régionaux ou internationaux, sur la télémédecine pour promouvoir l'introduction de la télémédecine dans les pays en développement, en prévoyant des sessions spécialement consacrées aux besoins de ces pays. Ils ont également recommandé d'organiser un atelier sur la télémédecine pour les pays en développement pendant le Salon de 2002 au Luxembourg (susmentionné au point 5). Ce Salon est l'occasion de rassembler de nombreuses applications de télémédecine en un même lieu, et des participants souhaiteront peut-être s'y rendre. 

Les participants ont demandé au Rapporteur d'élaborer un programme pour cet atelier et de le soumettre à la réunion du Groupe du Rapporteur en septembre 2001. M. Kantchev a été prié d'étudier les aspects structurels et financiers de la tenue de cet atelier.

Le Rapporteur a remercié les participants d'avoir activement contribué à la réunion.

Annexes:

1)
Liste des participants

2)
Ordre du jour

[Annexe 1: Liste des participants - page 1 (non disponible sur support électronique)]

[Annexe 1: Liste des participants - page 2 (non disponible sur support électronique)]

ANNEXE 2

Ordre du jour de la réunion des experts en télémédecine sur la Question 14/2
Mercredi 24 janvier 2001 (9 h 30) - Vendredi 26 janvier 2001
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� 	Diffusé à la réunion de la Commission d'études 2 (Document 2/221).


� 	Diffusée à la réunion de la Commission d'études 2 sous la forme d'un document distinct.
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